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signé par 
Le Préfet

le 14 Avril 2014

Le Préfet de la Région Provence- Alpes- Côte d'Azur
Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL)

Secrétariat Général

Arrêté portant prise en considération de la 
mise à l'étude du projet de deuxième phase de 
modernisation de la ligne ferroviaire 
MARSEILLE - AIX- EN- PROVENCE sur les
 communes de Marseille, Les Pennes- 
mirabeau, Septèmes- les- Vallons, Simiane- 
Collongue, Bouc- Bel- Air, Gardanne et Aix- 
en- Provence











Annexe à l’arrêté préfectoral n°                    du      
portant prise en considération de la mise à l'étude du projet de deuxième phase de modernisation de la ligne ferroviaire MARSEILLE – AIX-EN-

PROVENCE sur les communes de Marseille, Les Pennes-Mirabeau, Septèmes-les-Vallons, Simiane-Collongue, Bouc-Bel-Air, Gardanne et Aix-en-
Provence :

Cartes du périmètre concerné par la mise à l’étude 
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